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PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  Fonda tion  Institu t  kurde  de  Paris,  reconnue  d’utilité  publique,  déclaré e  le  15
avril  1982  et  présidée  par  Kendal  Nezan,  a  pour  objet  de  contribue r  à  l’intégra t ion
des  immigrés  kurdes  en  France ,  de  faire  connaî t r e  les  diverses  dimensions  de  la
question  des  Kurdes  du  Proche- Orient,  ainsi  que  de  sauvega rd e r  et  de  diffuser  la
culture  kurde  en  encoura g e a n t  les  études  sur  la  langue,  la  littéra tu r e ,  l’histoire ,
l’art  et  le  pat rimoine  culturel.

L’institu t  possède  et  entre t ien t  la  plus  impor tan t e  bibliothèqu e  kurde  du  monde
occident al .  Depuis  2005,  le  travail  de  recueil  de  documen t s ,  ouvrages ,  périodiques ,
documen t s  photogra p hique s  et  vidéo  etc.,  a  permis  la  constitu t ion  d’une  banque  de
données  numériques .  Les  écrits  numérisés  concerne n t  l’histoire ,  la  culture ,  la
société ,  la  vie  politique  et  l’actuali té  kurdes  au  Kurdistan  et  dans  les  communa u t é s
kurdes  d’Europe,  du  Caucase  et  d’Amérique.  Quinze  langues  étrangè r e s  ont  été
insérées  dans  la  base  de  données ,  avec  la  consulta t ion  possible  à  distance  de
l’impor tan t  fonds  docume n t a i r e  de  l’Institu t  Kurde  de  Paris  grâce  à  l’inser t ion  des
œuvres  dans  la  base.  

Dans  un  contexte  interna t ional  où  le  rôle  des  forces  kurdes  a  été  essentiel  dans  la
lutte  contre  Daesh,  et  où  dans  le  même  temps  les  forces  politiques  kurdes  sont
encore  trop  souven t  en  proie  à  des  formes  de  répre ssion,  Paris  entend  exprimer  sa
solidari té ,  en  soutena n t  notam m e n t  sur  son  terri toi re  l’expression  de  la  culture
kurde ,  composan t e  essentiel  de  la  diversi té  parisienne .  

Afin  de  soutenir  l’Institu t  kurde  de  Paris  dans  son  action  en  faveur  de  la  culture
kurde  et  de  mett re  en  œuvre  ce  projet,  je  vous  propose  de  lui  att ribue r  une
subven tion  de  140.000  €,  dont  120  000  €  au  titre  de  la  solidari t é  interna t ionale  et
20  000  €  au  titre  de  l’action  culturelle.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

siégean t  en  formation  de  Conseil  Municipal

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du  13,  14,  15  et  16  décembr e  2022  par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  à  l’Institu t  kurde
de  Paris,  106  rue  La  Fayet te ,  75010  PARIS  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Arnaud  NGATCHA  au  nom  de  la  7 e  Commission  et
Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2 ème  commission;

Délibère

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  ci-jointe
entre  la  Ville  de  Paris  et  l’insti tut  kurde  de  Paris.

Article  2  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  140  000  €  est  att ribué e  à  l’Institu t
kurde  de  Paris,  106  rue  La  Fayet te ,  75010  PARIS  (simpa  n°  85642  ;  dossier
2020_09413)  ; 

Article  3  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  de  120  000  €  au  titre  des  relations
interna t ionales  et  20  000  €  au  titre  des  cultures  étrangè r e s ,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  la  Ville  de  Paris,  exercice  2022,  sous  rése rve  du  vote  des  crédits
correspond a n t s .


